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CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EST DU QUÉBEC

STATUT

Le CREEQ est un organisme sans but lucratif qui couvre tout le territoire de la région 
administrative 01 (Bas-Saint-Laurent/Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine). Son dynamisme 
repose essentiellement sur l’implication de bénévoles.

Son membership se caractérise par la forte représentation d’organismes préoccupés par la 
qualité de l’environnement (près de cinquante membres : Départements de santé 
communautaire, C.L.S.C., Conseil municipaux, M.R.C., le milieu associatif ainsi que la 
plupart des groupes écologistes actifs sur le territoire.

Le CREEQ s’est doté d’un secrétariat permanent en 1983 et il a souligné cette année son 
quatorzième anniversaire d’existence (fondation : 25 avril 1977).

OBJECTIFS

Les objectifs que poursuit le CREEQ s’articulent autour de trois idées maîtresses :

1- Éduquer / sensibiliser le public à la cause écologiste;

2- Assurer une vigilance environnementale, soit en dénonçant les abus et les nuisances 
portant atteinte au milieu, soit en encourageant et en proposant de nouveaux modes de 
gestion et de développement;

3- Animer une concertation régionale et un réseau d’échange entre les intervenants-es de 
l’Est du Québec.

SERVICES DE BASE OFFERTS À LA POPULATION

 Constitution d’un centre de documentation sur l’environnement : 2 500 volumes, 
périodiques, montages audio-visuels, revues de presse, dossiers thématiques, …

 Publication du bulletin d’information La Source.

 Tenue d’un service d’information et de consultation populaire : assistance et 
conseils, expertises environnementales, promotion de projets, encadrement 
technique et humain, sessions de formation, etc.
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 Structuration d’un réseau de communication et de concertation entre les 
organismes environnementaux de la région 01.

 Intervention en tant qu’agent de sensibilisation à la qualité de l’environnement en 
assurant une présence dans les médias ou lors de manifestations publiques : 
expositions, campagnes, congrès, etc.

 Représentation à titre de porte-parole régional pour défendre et faire valoir nos 
intérêts sur la scène nationale.

 Production de matériel promotionnel et d’activités d’éducation.

PRINCIPALES RÉALISATIONS (1977-1992)

A) Activités publiques : colloques, débats, campagnes d’information

- Remise annuelle des prix Méritas et Déméritas
- Assises régionales sur l’environnement (1977)
- Spectacle « Environnement-Nature » (1978)
- Débat sur les arrosages contre la Tordeuse de l’épinette (1978)
- Colloque « Les énergies renouvelables » (1979)
- Campagne sur les problèmes des arrosages chimiques (1979)
- Concours d’affiches sur l’environnement (1980)
- Colloque « La gestion des déchets solides » (1980)
- Campagne sur la récupération à la source (1981)
- Campagne sur le recyclage et la récupération (1981)
- Théâtre pour enfants « Au pays de Papyrus et Papillotte » (1983)
- Tournée sur l’environnement en milieu scolaire (1985)
- Colloque « Que nous réserve l’avenir ? » (1986)
- Débat public sur l’entretien chimique des emprises de ligne (1986)
- Colloque « Environnement et développement régional » (1987)
- Salon de l’énergie (1988)
- Souper-conférence avec Monique Vézina (1988)
- Débat sur la gestion des B.P.C. dans l’Est (1988)
- Conférence « Les Bélugas et la pollution du Saint-Laurent » (1988)
- Colloque « La gestion des déchets » (1989)
- Colloque « Stratégies Saint-Laurent » (1990)
- Tournée « SAUVE » sur l’environnement et les jeunes (1990)
- Concours « Béluga Pollution sur le Saint-Laurent » (1991)
- Colloque « Une forêt pour tous et toutes » (1991)
- Corvée de nettoyage des rives du parc du Bic (1991)
- Chronique environnementale au réseau TVA (1992)
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B) Dossiers majeurs : enquête, mémoires,…

 POLLUTION INDUSTRIELLE :

- Centrale au Charbon à Belledune, N.B. : interventions pour forcer Énergie 
Nouveau-Brunswick à installer un dispositif anti-pollution.

- Hydro-Québec : prise de position et débats sur les tracés et sur l’entretien 
chimique des emprises de ligne. Collaboration à la recherche d’alternatives 
écologiques.

- Irradiation des aliments : appel à la prudence émis au premier ministre.
- Papeterie à Matane : mémoire sur son implantation.
- Port méthanier de Cacouna : contre-expertise et comparution devant des 

audiences publiques.
- Projet minéralo-portuaire des Iles-de-la-Madeleine : mémoire et comparution 

devant des audiences publiques.

 EAU ET LITTORAL : 

- Battures du fleuve : énoncé d’une politique globale de conservation.
- Eau potable : participation à des campagnes d’information et proposition 

d’aménagements sur les sources d’alimentation.
- Émissaire des eaux usées à Rimouski : retrait de la demande d’audience publique 

avec entente sur un suivi de l’impact.
- Fosses septiques : prise de position sur les déversements au fleuve.
- Littoral à Sacré-Cœur : proposition d’alternatives d’aménagement.
- Marais de Kamouraska : avis contre la réfection et l’endiguement et 

comparution devant des audiences publiques.
- Neiges usées : analyse de la politique provinciale.
- Papetière Gaspésia à Chandler : représentations politiques pour dénoncer la 

haute toxicité de ses effluents.
- Stratégie de conservation de l’eau de l’UNESCO : participation au symposium 

régional et soumission d’un avis.
- Stratégies Saint-Laurent : membre du comité directeur provincial et réalisation 

d’un bilan régional. Lancement des prix Beluga-Pollution.

 GESTION DES DÉCHETS : 

- B.P.C. : animation d’un comité de surveillance sur l’entreposage des B.P.C. dans 
l’Est et avis sur une gestion globale des déchets toxiques.

- Commission Charbonneau sur les déchets dangereux : participation aux 
audiences et rédaction d’un mémoire.

- Dépotoirs illégaux : formulation de plaintes et suivi.
- Enfouissement sanitaire dans la MRC la Mitis et la MRC Riouski-Neigette : 

avis sur la localisation des sites.
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- Récupération : démarrage d’une entreprise de recyclage du papier (Récupération 
Bas-Saint-Laurent, 1981-1983), soutiens divers et dépôts de projets pour 
promouvoir la récupération en région.

 FAUNE : 

- Coyote : prise de position sur le contrôle de leur population.
- Délestage des réserves fauniques : mémoire soumis au MLCP.
- Extermination de cormorans : avis public sur la politique du MLCP.
- Phoques : réalisation d’un inventaire régional.
- Saumon Atlantique : mémoires et consultations diverses sur la protection de son 

habitat et sur la conservation de l’espèce.
- Sommet québécois de la faune : proposition d’une politique de gestion des 

habitats fauniques et de protection des espèces menacées.

 FORÊT :

- Arrosages chimiques au Nouveau-Brunswick : plaintes contre les effets des 
arrosages au fénitrothion pourtant interdits au Québec.

- Code de gestion des pesticides : mémoire déposé au MENVIQ et représentations 
publiques.

- Droit de parole sur les pesticides : participation à un débat public régional 
télévisé organisé par l’Ordre des ingénieurs forestiers.

- Loi sur les forêts : soumission d’un avis à Énergie Ressource.
- Phytocides : analyse et contestation du programme d’épandage en milieu forestier 

et comparution devant des audiences publiques.
- Stratégie de protection des forêts : formation d’un comité et rédaction d’un 

mémoire.
- Tordeuse du bourgeon de l’épinette : débats, mémoires, demande d’audiences 

publiques et comparution à deux reprises. Pressions politiques et représentations 
diverses pour éviter le retour des arrosages chimiques depuis 1990.

 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

- Parcs du Bic, de la Gaspésie, de Bonaventure et de Miguasha : proposition 
d’aménagements et comparutions devant quatre audiences publiques.

- Schéma d’aménagement de la MRC Rimouski-Neigette : analyse des plans et 
propositions relatives à la protection du territoire.

- Sites écologiques de la MRC de Matane : localisation des sites à préserver.
- Via Rail : prise de position pour le maintien du service en région.
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 LÉGISLATION ET PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

- Commission royale sur le transport des voyageurs : participation aux audiences 
et présentation d’un mémoire.

- Conseil régionaux de l’environnement : participation aux consultations du 
Conseil consultatif de l’environnement sur leur pertinence.

- Impacts sur l’environnement : mémoire déposé sur le processus fédéral 
d’évaluation des impacts.

- Loi 69 (projet modifiant la loi provinciale sur la qualité de l’environnement) : avis 
et comparution devant des audiences publiques.

- Loi fédérale sur la protection de l’environnement : mémoire soumis à l’avant-
projet de loi.

- Le Plan Vert : participations à deux sessions de consultations et représentations 
dans les médias.

- Traité du libre-échange : avis et affiliation à la coalition canadienne contre 
l’accord en tant que menace pour l’environnement.

- Vers une stratégie québécoise de la conservation et de l’environnement : 
animation d’un front commun régional et dépôt d’un mémoire collectif au Conseil 
de la conservation et de l’environnement.

C) Collaborations spéciales

- Projet « AUBERGE » sur l’approvisionnement et le traitement des eaux.
- Carte des stress environnementaux du Québec.
- Front commun pour un débat public sur l’énergie.
- Coalition contre la modification de l’accès à l’information du MENVIQ.
- Colloque forêt 1999.
- Comité de survie de Radio-Canada de l’Est du Québec.
- Échange Bas-Saint-Laurent/Bretagne sur l’environnement et le saumon.
- Journées « R » sur le recyclage.
- Manifeste écologique québécois.
- Mois et semaine fédérale de l’environnement (annuels).
- ONET 85.
- Semaine des sciences et Expo-sciences régionales.
- Stage de formation sur l’écologie (jumelage France/Est du Québec).
- Stage de perfectionnement sur la récupération en Europe.
- Stage de perfectionnement sur le droit de l’environnement
- Téléthon de la Fondation québécoise en environnement.
- Tournée « SAUVE » sur les jeunes et l’environnement.
- Échange Est du Québec/France sur l’environnement (OFQJ).
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D) Édition de documents

 AUDIOVISUEL :

- Le Caribou de la Gaspésie
- Les lacs, Les littoraux, Les marais salés et Les tourbières
- La pollution dans l’Est du Québec
- La récupération et le recyclage
- Le Saumon Atlantique

 ÉCRIT :

- Les aventures de monsieur Polu (enfants)
- Eau et aménagement du territoire dans l’Est du Québec
- Compte-rendu intégral du débat tordeuse à Rimouski (1978)
- La situation de l’exploitation forestière dans l’Est du Québec
- Guide technique pour l’implantation de comités locaux de protection
- Enquête sur la situation de l’environnement dans l’Est du Québec
- Étude sur la viabilité d’une entreprise de récupération à Rimouski
- Bottin environnemental de l’Est du Québec
- Bilan de l’état du Saint-Laurent, Est du Québec
- Profil environnemental du Bas-Saint-Laurent

Le CREEQ est affilié aux organismes suivants :

Association forestière du Bas-Saint-Laurent-Gaspésie
ENJEU et environnement jeunesse
Coalition pour un débat public sur l’énergie
Great Lake United
Greenpeace
Mouvement pour l’agriculture biologique
Regroupement québécois des Conseils régionaux de l’environnement
Réseau québécois des groupes écologistes (C.A.)
Stratégies Saint-Laurent (comité directeur)
Union québécoise pour la conservation de la nature (C.E.)


